
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
 DU 19 MAI 2008 A 20 h 30 

 

Présents : M-J. DUPONT, F. ESMANGART de BOURNONVILLE, G. VAILLANT, S. 
DELAUNAY, R. NOUNTCHONGOUÉ, F. LAUNAY, P. ANGIBAUD, E. BIRET, M. 
BRUNEAU, M. CHIFFOLEAU, F. CORTET, F. DENIS, N. DEYROLLE, N. FAUCOND, 
N. GARBOWSKI, E. GUILLOU, O. NAUD, B. RAUD, E. RAVAUD. 
 

Secrétaire de séance : E. RAVAUD 
Convocation : 6 mai 2008  
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PERSONNEL COMMUNAL  
 

Pouvoir au Maire : Afin d’assurer la gestion du personnel, il est demandé au Conseil 
municipal d’autoriser Madame le Maire à pourvoir au remplacement des agents titulaires. 
Après délibération, le Conseil municipal, à l’unanimité, donne pouvoir à Madame le Maire 
pour pourvoir aux recrutements temporaires de personnel en cas d’arrêt de travail ainsi que de 
surcharge de travail ou de besoin occasionnel pour une durée n’excédant pas trois mois. 
 

Recrutement : Madame le Maire fait le point sur le recrutement en cours d’un agent chargé 
de la comptabilité et des difficultés rencontrées. 
 
 

JURY D’ASSISES 
 

A partir de la liste électorale, le Conseil municipal procède au tirage au sort de six personnes 
susceptibles de siéger au jury d’assises pour 2009, les personnes suivantes sont désignées : 

• Isabelle Ledauphin - La Marnière 
• Elodie Robin - La Garnaudière 
• Mireille Michaud/Launay - 1 Rue des Grands Jardins 
• Michel Denis - La Garnaudière 
• Paul Mercereau - 6 Rue des Cormiers 
• Sylvie Léauté/Grousseau - 2 Rue du Ritz Doré 

 
 

DÉCISION MODIFICATIVE N°1 - ASSAINISSEMENT  
 

Suite à une observation de la Préfecture, Madame le Maire propose à l’assemblée de rectifier 
dans un premier temps la délibération n° 10.02.2008 affectant le résultat d’exploitation 2007 
de la manière suivante : 
 
A) Résultat d’exploitation 2007  106 064,09 € 
B) Déficit d’investissement 2007  372 759,89 € 
     Reste à réaliser 
C) Dépenses d’investissement           148 000,00 € 
D) Recettes d’investissement           434 195,00 €     
E) Déficit d’investissement (B+C-E)    86 564,89 € 
     Affectation du résultat 
F) 1068 : affectation d’investissement    86 564,89 € 
G)  002 : excédent reporté fonctionnement    19 499,20 € 

…/… 



et ensuite de modifier les crédits budgétaires inscrits au BP 2008 du service assainissement comme 
suit : 
 

Dépenses : 
023 Virement à la section d’investissement - 61 805,00 € 
  Total dépenses - 61 805.00 € 
Recettes : 
002 Excédents antérieurs reportés - 61 805,00 € 
021 Virement de la section d’exploitation - 61 805,00 € 
1068 Autres réserves   61 805,00 € 
  Total recettes - 61 805,00 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal approuve les modifications présentées. 
 
 

DÉSIGNATION CORRESPONDANT DÉFENSE 
 

Madame le Maire demande à l’assemblée de désigner un correspondant Défense chargé de 
participer au développement du lien Armée-Nation et qui sera l’interlocuteur privilégié des autorités 
militaires. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal désigne Madame Fabienne Esmangart de 
Bournonville. 
 
 

SUBVENTIONS 2008 
 

Le Conseil municipal examine deux demandes de subventions arrivées après le vote des 
subventions 2008. 
 

� Familles Rurales Saint Colomban 
    - Au titre du CLSH des petites vacances, 122 journées/enfant pour La Limouzinière - 
      subvention de 3€/jour soit 366 €, 
    - Au titre de la halte garderie 155.50 heures pour La Limouzinière à 2 €/heure soit 311.00 €. 
Il est proposé une subvention de 677.00 €, ces services n’étant pas offerts à La Limouzinière. Avis 
favorable du Conseil municipal. 
 

� Association Les Roule Ing 4 trelles : 
- Cette association va participer au Raid 4L Trophy 2009 qui en plus de la partie sportive a 

pour but d’apporter dans sa phase humanitaire des fournitures scolaires à des enfants du 
Maroc. L’assemblée vote un crédit de 150.00 € mais demande qu’un partenariat soit instauré 
notamment par l’échange d’informations tant pendant la préparation que durant le raid. Un 
contact sera pris avec les organisateurs. 

 
 

COMMISSIONS COMMUNALES  
 

Sur proposition de chaque adjoint, le Conseil municipal arrête le nombre de membres extérieurs 
appelés à siéger dans les commissions communales de la manière suivante : 
 

- Agriculture - 6  : Robert ARNAUD, Dominique BOUTIN, Sophie CLEMENCE, Jean- 
 Claude CORMIER, Joël GUILBAUD, André MICHAUD (Chambre 
 d’Agriculture) 
 

- Bâtiments communaux - 3 :  Chantal LEGLAND, Joël MICHAUD, Paul MOREAU 
 

- Bibliothèque culture - 3 : Bruno FAUCOND 
 

…/… 



- Centre Communal 
   d’Action Sociale - 6 :  Rémy DUGAST, Agnès FAUBERTEAU, Laurent GROUSSEAU, 
   Danielle GUIBERT, Nelly GUIBERT, Evelyne PADIOLEAU 
- Enfance & Vie Scolaire - 4 : Magali CELTON, Jean-Claude GODARD, Ariane LE BLAY, 
  Pierre-Louis LEGEAY  
 

- Fleurissement - 4 :  Jean-Marc RAVAUD 
 

- Impôts - 32 :  6 élus +, Jean AMIAND, Robert ARNAUD, Pierre BAUCHÉ,  
  Pierre BÉCHET, André BIRET, Yves BOSSIS, Laurent  
  CHRISTIEN, Sophie CLÉMENCE, Gabriel DENIS, Jean DENIS,   
  Martine DOUSSET, Jacky DOUX, Rémy DUGAST, Agnès 
  FAUBERTEAU, Daniel FORTINEAU, David GARREAU, 
  Danielle GUIBERT, Joël GUILBAUD, Michel LAUNAY, Michel 
  MALIDAIN, Dominique MARIONNEAU, Paul MOREAU, 
  Claude PADIOLEAU, Guy PADIOLEAU, Jean PICHAUD,  
  Patrick POGU 
 

- Information - 3 :   Bruno FAUCOND, Jean-Marc RAVAUD 
 

- Jeunesse - 4 :  Jean-Claude GODARD, Jean-Marc RAVAUD 
 
- Voirie - 5 :  André BIRET, Yoann LE FLOCH, Michel MALIDAIN, 
  Dominique MARIONNEAU, Marcel VAILLANT 
 
 

AFFAIRES FONCIÈRES 
 
Les époux DUTEIL sollicitent la vente par la Commune de la parcelle ZW n° 250 située à la 
Michelière. Après étude, le Conseil municipal décide de surseoir à toute décision et demande que la 
situation de la parcelle ZW n° 157 soit connue avec précision avant d’accéder à la demande des 
époux DUTEIL. 
 
 

COMMISSIONS COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE GRAND LIEU  
 

Sur proposition de Madame Fabienne Esmangart de Bournonville, le Conseil municipal décide de 
modifier la désignation des délégués de la Commune au Syndicat de CET des six pièces. 
Monsieur Nicolas Garbowski devient délégué titulaire, Madame Fabienne Esmangart de 
Bournonville étant déléguée suppléante, ceci pour une meilleure cohérence avec la commission 
environnement de la Communauté de Communes de Grand Lieu. 
 
 

ELECTIONS PRUD’HOMALES  
 

Le Conseil municipal décide de créer une commission pour la révision des listes électorales et 
désigne Mesdames Gisèle Vaillant et Patricia Angibaud pour y participer. 
Madame le Maire, le délégué de l’administration, le délégué du Tribunal et deux représentants 
d’organisations syndicales seront également membres de cette commission. 
 
 

ORGANISATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

Monsieur Nicolas Garbowski souhaite que la notice sommaire du Conseil municipal soit transmise 
48 heures avant la réunion à chaque conseiller. Madame le Maire indique que les services 
transmettront 48 heures avant la réunion les éléments nécessaires tout en sachant que sur certains 
dossiers les dernières précisions sont connues tardivement. 

 …/… 



COMMISSION JEUNESSE 
 
Monsieur Richard Nountchongoué donne un compte rendu de la dernière commission jeunesse. 
Devant le risque de dérapages, le local jeunes ne sera ouvert qu’en présence de l’animateur et ce 
jusqu’à nouvel ordre.   
Des précisions ont été demandées sur le projet de graff sur les murs extérieurs de la salle de sports, 
une étude financière approfondie a permis quelques économies. 
Cette animation aura lieu le samedi 21 juin de 9 h 00 à 19 h 00 à la salle de sports. 
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